
Bien respectueusement.
L'Agence de services et de paiement

Madame, Monsieur,

Vous  nous  avez  adressé  une  demande  de  remboursement  dans  le  cadre  du  dispositif  "Tarification  sociale  des
cantines".  Nous  l'avons  bien  réceptionnée.

Après vérification par nos services, votre demande de remboursement est complète et éligible à ce dispositif.
Vous  trouverez  ci-dessous  un  récapitulatif  au  titre  de  ce  dispositif  et  de  la  délibération  ou  de  la  décision  transmise  :

Pour  toute question,  consultez la  page https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro ou contactez l'ASP via  l'adresse
mail  aidecantinescolaire@asp-public.fr

Commune d'Aussac-Vadalle

61   rue de la République

16560 AUSSAC VADALLE

Le 29/09/2025

N° administratif : TSC21160024203

- Date de début d'application de la délibération ou de la décision : 10/12/2024

- Date de fin d'application de la délibération ou de la décision :

- Montant total des remboursements déjà versés et à venir : 4336


